
Atlas du droit à l’éducation des filles et des 
femmes 

Avertissement et conditions d’utilisation  
L’Organisation décline toute responsabilité ou obligation à l’égard des informations publiées sur ce site. 

Les informations présentes dans l’Atlas interactif du droit à l’éducation des filles et des femmes, ci-après 
« l’Atlas interactif »: 

• sont strictement d’ordre général et n’ont pas vocation à traiter de la situation particulière d’un 
quelconque individu ou entité ; 

• ne sont pas nécessairement complètes, exactes ou à jour ; 

• n’ont pas vocation à offrir un tableau complet ou exhaustif de la situation des différents pays ; 

• peuvent renvoyer à des sites externes sur lesquels l’Organisation n’a aucun contrôle et à l’égard 
desquels elle ne reconnaît aucune responsabilité ; 

• ne constituent pas des conseils professionnels ou juridiques. 

Il ne peut être garanti qu’un document disponible sur Internet reproduise de façon exacte un texte adopté 
officiellement. 

L’UNESCO n’est pas responsable des éventuels dommages directs, indirects ou consécutifs à l’utilisation 
de l’Atlas interactif. 

Aucun des termes précédemment mentionnés ne peut constituer ou impliquer une limitation ou une 
exemption aux privilèges et immunités de l’UNESCO, ceux-ci étant tous expressément réservés. 

L'utilisateur reconnaît et convient en particulier que l'UNESCO n'est responsable de la conduite d'aucun 
des utilisateurs. 

Nous nous efforçons de réduire au minimum les perturbations dues à des erreurs techniques. Cependant, 
l’UNESCO se réserve le droit de modifier ou supprimer, à tout moment et de façon temporaire ou 
permanente, l’Atlas interactif ainsi que tout moyen d’accéder à ce dernier ou de l’utiliser, et ce à notre 
seule discrétion, avec ou sans préavis. 

L’UNESCO n’offre aucune garantie quant à la mise à disposition de l’Atlas interactif. En utilisant l’Atlas 
interactif, vous acceptez les conditions générales de l’UNESCO, y compris les présentes conditions 
d’utilisation, lesquelles peuvent être modifiées ponctuellement par l’UNESCO, à sa seule discrétion. 

Veuillez régulièrement consulter la version en vigueur des conditions d’utilisation de l’Atlas interactif. 

Les appellations utilisées dans cet Atlas interactif et la présentation des données qui y figurent 
n’impliquent de la part de l’UNESCO aucune prise de position quant au statut juridique des pays, 
territoires, villes ou zones, ou de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites. 
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